
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REUNION DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION 

 

PROCES VERBAL du 

 

JEUDI 23 MAI 2024 à 13 h 30 

 

 

Assistaient à la réunion (8 personnes) : 
 

Mmes Christine MONNEAU, Présidente, Sylviane CHAVENEAU, Maryvonne FOUCHARD, 

Nicole GUILLOTEAU, Sylvie LAUDE, Odette VALE-LERAY, Carole MEGIMBIR, Bernadette 

LEMOINE 

 

Absents excusés (11 personnes) : 
  

M. Pierre BOSSE (membre honoraire), Mmes Martine BARBIER-PRIEUR, Jacqueline 

BRUNEAU, Nicole COCHARD, Jocelyne SEJOURNE-CAVELIUS, Monique VERNEAU,  

Marie-Christine POIRIER, Marie-Christine FOURNIER, Chantal GROSBOIS, M. Thomas 

CONSTANTIN représentant du Département.    

 

 Personnes invitées : Mmes Aurélie CAILLAUD et Annie TREMBLAIS, permanentes de l'APDM, 

Mme Véronique PARENT de KPMG 

 

Suffrages exprimés : 13 (dont 5 pouvoirs). 

 

Ouverture de la séance : 13H 50. 

 

Christine MONNEAU, Présidente, ouvre la séance. 

 

  

1) Approbation du procès-verbal du Conseil d'administration du 25 janvier 2024 
 

Le procès-verbal n’a pas été mentionné lors de ce CA, il fera l’objet de l’ordre du jour de celui fixé 

après l’Assemblée générale.   

 

 

2) Préparation de l'Assemblée générale du 23 mai 2024 

 

 Compte administratif 2023 – Approbation de l'expert comptable de KPMG  
  

Mme PARENT précise que le Conseil Départemental n’a pas accordé de subvention pour l’année 

2023 et que de ce fait le résultat est déficitaire de 14 500€. 

 

 

- 



Bernadette LEMOINE demande si cela pose problème. Carole MEGIMBIR signale qu’il n’y aura 

peut-être pas de subvention en 2024 mais que le Conseil Départemental ne nous fera pas payer de 

loyer, à savoir 6 000 €. 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

 

L’affectation du résultat est également approuvée.  

 

 

 

 

3) Questions diverses 

 

Aucune question. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 14 h 40. 

 

 

 La Présidente,       La secrétaire, 

 

       
 

       Christine MONNEAU     Sylviane CHAVENEAU 

         Par intérim 


